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n°343 110 du 19 mars 2026
dans l’affaire X / VII

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. FADIGA  
Chaussée de la Hulpe, 177/10
1170 BRUXELLES.

contre:

l'Etat belge, représenté par la Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 avril 2025, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant à
la suspension et l’annulation de la décision de refus de la demande de renouvellement de l'autorisation de
séjour temporaire en qualité d'étudiant, prise le 12 mars 2025 et notifiée le 14 mars 2025.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ».

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 février 2026 convoquant les parties à l’audience du 2 mars 2026.

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me G. MANDAKA NGUMBU loco Me T. FADIGA, avocat, qui comparaît pour
la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en 2022, muni d’un passeport revêtu d’un visa étudiant. Il a ensuite
été mis en possession d’une carte A, laquelle a été renouvelée jusqu’au 31 octobre 2024. 

1.2. Il a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour en vertu de l’article 61/1/2 de la Loi.

1.3. En date du 12 mars 2025, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande visée au
point 1.2. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« Base légale :
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En application de l’article 61/1/4 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une
autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement d'une telle
autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants : 6° l'étudiant prolonge ses
études de manière excessive et de l’article 104 § 1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers : « En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa
1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin à l’autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou
refuser une demande de renouvellement de cette autorisation introduite conformément à l'article 61/1/2 de la
loi, si l'étudiant, compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de manière excessive, notamment
lorsque : 7° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master, associée ou non
à un programme de transition ou préparatoire, et il n'a pas obtenu au moins 60 crédits à l'issue de sa
deuxième année d'études »

Motifs de fait :

L’intéressé est arrivé en Belgique le 16.12.2022 en vue de suivre une formation de Master en Sciences de la
famille et de la sexualité auprès de l’UCL pour l’année académique 2022-2023. L’intéressé a été mis en
possession d’un titre de séjour temporaire (carte A) le 31.01.2023 valable jusqu’au 31.10.2023 et renouvelé
au 31.10.2024. Il sollicite une prolongation de son séjour étudiant sur base d’une inscription toujours en
Master en Sciences de la famille et de la sexualité auprès de l’UCL pour l’année académique 2024-2025. 

L’intéressé a validé respectivement 8/26 crédits et 6/58 crédits au terme de l’année académique 2022-2023
et 2023-2024 en Master en Sciences de la famille et de la sexualité à l’UCL. Ainsi, l’intéressé a validé 14
crédits au terme de deux années d’études en Master. Par conséquent, l’article 61/1/4 ; §2 6° de la loi 15
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers lui est
applicable ainsi que l’article 104 1er 7° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée et l’article 8 de la CEDH du 4
novembre 1950 il a été tenu compte lors de la prise de la présente décision de l'intérêt supérieur de l'enfant,
de la vie familiale, de l'état de santé et de la vie privée de l’intéressé. Toutefois, il ne ressort pas de son
dossier que l’intéressé ait un enfant en Belgique. Il en est de même pour sa vie familiale (il n’indique pas être
en relation avec des membres de sa famille qui résideraient en Belgique et rien dans son dossier ne permet
de le conclure) et privée. Quant à son état de santé, l’intéressé ne fait mention d’aucun suivi ou traitement qui
représenterait un obstacle à la présente décision. 

Dans son arrêt n° 289 403 du 26.05.2023, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que le droit à
être entendu n’est pas applicable lorsqu’un administré introduit une demande qui vise l’octroi d’un avantage,
d’une autorisation ou d’une faveur. Dans ce cas, il appartient à l’administré d’informer de manière complète
l’autorité administrative amenée à statuer. En effet, si le principe audi alteram partem impose à
l’administration, qui envisage une mesure défavorable en raison, notamment, du comportement de son
destinataire, d’informer celui - ci de ses intentions afin qu’il puisse faire valoir utilement et effectivement ses
arguments, il y a lieu de distinguer les décisions qui mettent fin au séjour, des décisions de refus d’une
demande de séjour dès lors que dans le second cas, d’une part, le demandeur n’est pas privé d’un droit ou
d’un avantage dont il bénéficiait antérieurement et, d’autre part, il a pu formuler ses arguments et
observations à l’appui de sa demande. Dans le premier cas au contraire, la partie défenderesse prive
d’initiative l’étranger d’un droit qu’elle lui a antérieurement reconnu de sorte que ces décisions lui causent
nécessairement grief. En outre, l’étranger peut ne peut pas être informé des démarches entreprises par
l’autorité. 

En l’espèce, s’agissant d’une décision de refus de prolongation d’un titre de séjour, on se retrouve dans la
seconde hypothèse envisagée et cette décision ne peut être considérée comme violant le principe audi
alteram partem dès lors que la partie défenderesse n’était aucunement tenue d’entendre la partie requérante
avant la prise de l’acte attaqué. En outre, la partie requérante a eu tout le loisir de faire valoir les arguments
qu’elle souhaitait à l’appui de sa demande de renouvellement de son titre de séjour. 

Par conséquent, l’intéressé prolonge son séjour de manière excessive et sa demande de renouvellement de
titre de séjour temporaire est refusée ».

2. Discussion  

2.1. Interrogée quant à l’inscription ou la tentative d’inscription du requérant pour l’année académique
2025-2026, la partie requérante s’est engagée à produire l’attestation d’inscription par le biais de la « J-Box »
pour le mardi 10 mars 2026.
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pour le mardi 10 mars 2026.

2.2. Le Conseil entend rappeler qu'aux termes de l'article 39/56, alinéa 1er, de la Loi, les recours peuvent être
portés devant le Conseil « par l’étranger justifiant d'une lésion ou d'un intérêt ». Le Conseil rappelle que pour
être recevable à introduire un recours en annulation, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir,
lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime (CCE, 9 janv. 2008, n° 14 771).

En l’espèce, suite à l’audience précitée, la partie requérante n’a fourni au Conseil aucune preuve d’une
inscription ou d’une tentative d’inscription du requérant dans un établissement d’enseignement pour l’année
académique 2025-2026. 

Dès lors, force est de constater que la partie requérante ne prouve pas la persistance, dans le chef du
requérant - qui ne démontre pas suivre des études à l’heure actuelle ou même que l’inscription à celles-ci lui
aurait été refusée uniquement en raison de son illégalité -, d’un quelconque avantage que lui procurerait
l’annulation de l’acte entrepris et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours.

En conséquence, le requérant n’ayant pas d’intérêt actuel au présent recours dès lors qu’il vise une décision
de rejet de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour étudiant et qu’il ne prouve pas qu’il est
toujours étudiant ou a tenté de s’inscrire comme étudiant, celui-ci doit être déclaré irrecevable.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf mars deux mille vingt-six par :

Mme C. DE WREEDE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme S. DANDOY, greffière assumée.

La greffière, La présidente,

S. DANDOY C. DE WREEDE


